




 

 

Réponse commune du Ministre de l’Environnement, du Climat et de la Biodiversité, de la Ministre de 

l’Agriculture, de l’Alimentation et de la Viticulture et du Ministre de l’Économie, des PME, de l’Énergie 

et du Tourisme à la question parlementaire n°2381 du 26 mai 2025 de l’honorable Députée Madame 

Joëlle Welfring concernant « Zones spéciales dédiées à la production alimentaire et suivi des projets 

pilotes de serres dans la zone verte en proximité de zones industrielles » 

1. Quelles sont les démarches concrètes entreprises depuis 2024 pour faire progresser l’initiative 

« Urban Farming Luxembourg », notamment en ce qui concerne la création d’un cadre juridique et 

réglementaire pour l’agriculture urbaine à finalité économique en zone verte ? 

Une activité agricole, horticole, maraîchère, piscicole ou apicole qui correspond à une activité d’urban 

farming est aujourd’hui autorisable en zone verte si cette activité est en accord avec les dispositions de 

la loi modifiée du 18 juillet 2018 concernant la protection de la nature et des ressources naturelles. Une 

adaptation de cette loi n’est dès lors pas requise pour permettre l’implantation de tels sites de 

production. 

2. Où en est l’élaboration d’un cadre général pour le Urban farming ? 

L’urban farming ne se réduit pas aux implantations en zone verte où de telles activités ne sont - comme 

relevé ci-avant - pas interdites. D’un point de vue environnemental, rien ne s’oppose à la réalisation de 

projets d’urban farming en zone destinée à être urbanisée.   

3. À quel stade se trouve la mise en place des « zones spéciales » dédiées à la production 

alimentaire autour des zones d’activités économiques, comme prévu dans le programme 

gouvernemental 2023-2028 ? Quelles démarches concrètes ont été entreprises dans ce cadre ? Des 

sites pilotes ont-ils été identifiés ou désignés et dans l’affirmative, où se trouvent-ils ? Quels sont les 

prochaines étapes et le calendrier visés dans ce contexte ? 

4. Comment les enseignements tirés de l’initiative « Urban Farming Luxembourg » sont-ils pris 

en compte dans le développement des « zones spéciales » prévues autour des zones d’activités 

économiques ? L’initiative d’agriculture urbaine constitue-t-elle une base ou un pilier de ces zones 

spéciales ? Comment l’appel à projets pour des grandes serres s’articulera-t-il avec les initiatives « 

Urban Farming Luxembourg » et la mise en place des zones spéciales 

Sur base des deux projets pilotes identifiés en 2023, seul un porteur de projet a lancé une procédure 

d’appel à prestataires.  

Sous réserve de finalisation de ce projet, le cadre général pourra être revu pour faciliter de nouveaux 

projets à l’avenir. Le projet pilote présentant à ce stade encore certaines inconnues, notamment au 

niveau technique et économique, un calendrier précis ne saurait être avancé.  



 

 

La mise en place dans ce contexte de « zones spéciales » reste en suspens tant qu’aucun projet n’a 

abouti et démontré une viabilité économique élevée pour la production alimentaire autour des zones 

d’activités économiques.  

 

Luxembourg, le 1 juillet 2025 

(s.) Serge Wilmes 

Ministre de l’Environnement, du Climat et de la Biodiversité 
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